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- Arrêté du 21 novembre 2014 modifié portant création du bureau de vote électronique 
centralisateur et des bureaux de vote électroniques pour l’élection du comité technique 
académique, des commissions administratives paritaires académiques et départementales 
ainsi que des commissions consultatives paritaires relevant de l’académie d’Aix-Marseille 

 
- Arrêté du 24 novembre 2014 modifié portant création du bureau de vote électronique centralisateur et 

des bureaux de vote électroniques pour l’élection des commissions consultatives mixtes 
académique et interdépartementale relevant de l’académie d’Aix-Marseille. 

 
 
Signataire : Ali SAÏB, Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille, Chancelier des Universités 
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